
REPUBTIQUE POPUIAIRE DU BENIN

PRESiDENCE DE IA RXPUBIIQUN

DECRXT No 81-152 du 22 nai 1981

portant nonination de Recteur et de
Vice-Recteur ile ]'Université Nationale
du Bénin.

IE PRESIDENT DE IA REPUBLIQUE,
CHNF DE LIETAT, PRESIDENT DU

coNSElt EXXCUT]F NATIoNAL,

VU l'ordonnance no 77-12 du 9 septembrc 1977 portant pronulgation
de Ia Loi Fondamentale de Ia R{pub}ique Pepulaire du Bénin ;

VU 1e décret no 80-J9 du 12 février '1980 portant composition
d,u Conseil Exécutif National et de son Comité Perrnanent ;

VT lrortlonnance no 75-21 du 24 mars 1975 fixant 1a compositlon
du Cabinet du P1ésident de la R5publique et la stn-rcture cles
Ministères, nal_aI4ent son article 15 ;

Rd
R

SU écision du Bureau Politique du Conlté C.ntra1 du Parti:de la
évolution Populaire d.u Bénin ;

le Comi.té Psmanent du Conseil Executif National entendu en sa
séance du 16 mai 1981 ;

DECRETE

Article ler.--I6 Camarade J-ean PIIYA est nommé Recteur ile l'Univer-
sité Natlonal-e d.u Bénin.

Article 2.- Le Ca.narade Karim DH.AMANE est nommé Vice-Recteur
tle I'Universi té Nationale du Bénin.



Artlcl-e 1- le présent décret qui. abroge toutes dispositions
contraires et qui aura effet pour compter de 1a date

2

an rl euï es
d.e prise d.e fonction des intéressés, sera publié et communiqué
partout où besoin sera.

Fai.t à C0T0N0U, le 22 mai '1981
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National ,

Le Ministre d.es Finances,
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Anp-Llatrons : fH
autrês liïFistère
ONEPI-Gde Chanc.
FASJEP 12 CPU 6

Mathieu KIRXKOU

e Ministre de I'Enseignement
Supérieur et de Ia Recherche

Scientifique,
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